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Agent polyvalent de rue
RÉF | 8099

OBJECTIF ET CONTENU

Objectif L’APR intervient auprès de jeunes ou d'adultes en difficulté. Il
développe des relations de confiance en s'intégrant à
l'environnement et au quotidien des individus (rues, quartiers,
parcs ou dans tout autre lieu d'appartenance). Il identifie leurs
besoins spécifiques, les écoute et les oriente vers des
programme d'accompagnement adéquats. Il intervient
également pour prévenir les conflits entre habitants et les
situations propices à la toxicomanie, à la prostitution, au
décrochage scolaire, à la délinquance, etc.

Activités clés :
·         Renforcer et créer du lien social
·         Faciliter l’appropriation citoyenne et le partage de
l’espace public
·         Transmettre et expliquer aux personnes les règles
sociales et civiques au court des activités de la vie
quotidienne
·         Identifier des problèmes ou risques sociaux sur le
secteur géographique et proposer des solutions individuelles
ou collectives
·         Organiser des activités de sensibilisation, de prévention
et d'échanges culturels
·         Relayer des situations au service communal dont il
dépend et collaborer avec l’ensemble des intervenants à la
réalisation d’objectifs communs

Programme Détermination Ciblée : du 04/03/2019 au 08/03/2019
Formation: du 11/03/2019 au 11/10/2019 (avec congés du
05/08/2019 au 30/08/2019)
Stage d’achèvement: du 14/10/2019 au 08/11/2019
Guidance post formation: du 11/11/2019 au 15/11/2019
Dates des séances d'info: le 09/01/2019, le 31/01/2019, le
21/02/2019

Certification(s)
visée(s)

Attestation de formation professionnelle

Type de formation Organisme d'insertion socio-professionnelle (OISP) - Contrat
de formation professionnelle pour chercheur d'emploi reconnu
par Bruxelles Formation

http://www.dorifor.be/filiere/2
http://www.dorifor.be/filiere/2
http://www.dorifor.be/filiere/2
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ORGANISATION

Durée 8 mois

Horaire lundi mardi mercredi jeudi vendredi 8h30 à 16h30

Début Mars 2019

Coût Gratuit

CONDITION D'ADMISSION

Prérequis
administratifs

Être Ressortissant Union européenne. Etre chercheur
d'emploi. Avoir au moins 18 ans.
Ne pas avoir le certificat de l'enseignement secondaire
supérieur de plein exercice (CESS) ou une équivalence de ce
certificat par la Fédération Wallonie-Bruxelles.
·         Être chercheur (euse) d’emploi inscrit chez Actiris
·         Être âgé(e) d’au moins 18 ans
·         Maitriser le français oral et avoir un bon niveau de
français écrit (un test sera réalisé)
·         Avoir un faible niveau de scolarité
·         Avoir une bonne condition physique
·         Etre en possession d’un certificat de bonne vie et
mœurs vierge
·         Être belge ou ressortissant(e) d'un État membre de
l'Union européenne
·         Ne pas avoir été condamné même avec sursis à une
peine correctionnelle ou criminelle à l'exception des
condamnations pour infractions au Code de la route;

·         Ne pas avoir commis de faits qui, même s'ils n'ont pas
fait l'objet d'une condamnation pénale, portent atteinte au
crédit de l'intéressé (manquement social grave ou contre-
indication au profil souhaité d'un gardien de la paix) ex : avoir
mauvaise réputation;

.       Ne pas exercer simultanément des activités de détective
privé, ne pas exercer une fonction dans le cadre de la loi sur
la sécurité privée, ne pas être membre d'un service de police
ou ne pas exercer une activité définie par le Roi;



RÉF:
8099

Document imprimé le 25/04/2024 à 08:38
Màj le 27/02/2019 à 09:10 par JH

Page
3 de 3

Pour connaître les dernières informations publiées, consultez cette fiche sur Dorifor.be © Bruxelles Formation

Connaître Procédure de sélection:

- Participation à une séance d'info
- Réussite du test écrit (français et calcul)
- Entretien individuel
- Screening (Test SELOR)
- Visite médicale

Remarques - Possibilité de formation pour 14 personnes
· Une passerelle est possible vers des études d'éducateur
dans l'école de promotion sociale partenaire l'IEPSCF Uccle
· Via l'école de promotion sociale partenaire IEPSCF Uccle une
obtention du CESS est possible
. La loi Tobback sera intégrée dans le programme de
formation offrant ainsi la possibilité de travailler dans le
gardiennage

EN PRATIQUE

Pour s'informer et
postuler

Vous avez plusieurs possibilités, soit : 

Séances d'information 09 janvier, 31 janvier et 11
février 2019 à 9h30 à la Mission Locale de Saint-Josse
située 31 rue de l'Union - 1210 Bruxelles
Pour la participation aux séances d'information, une
inscription préalable est obligatoire. Soit via les
permanences du service Emploi/Formation de la Mission
Locale de Saint-Josse tous les lundis, mardis, mercredis
et jeudis matin entre 9h et 11h ou soit par téléphone au
02/210 89 39

Organisme Mission locale de Saint-Josse
Rue de l'Union 31
1210 Saint-Josse-ten-Noode
Tél: 02 210 89 30
http://www.mlstj.brussels


